

POLITIQUE D’APPROVISIONNEMENT
DOCUMENT DE RÉFÉRENCE : FICHE EXPLICATIVE_FOURNISSEURS
1. PRINCIPES
La présente politique précise l’encadrement de l’approvisionnement pour l’acquisition et la location de biens et services par la Nom de la JCC (ci-après la « JCC »), en déterminant les responsabilités en matière d’approbation des charges et les règles entourant le processus d’approvisionnement. Elle a pour but de favoriser l’obtention de biens et services de façon avantageuse compte tenu du prix, de la qualité, de la spécificité et de la disponibilité de ceux-ci.
La politique s’applique, sans exception, à l’égard de toute personne qui exerce des fonctions au sein de Nom de la JCC ou qui œuvre au bénéfice de celui-ci.
La politique établit des dispositions relatives :
· au contrôle des charges et du processus d’approvisionnement;
· au respect des niveaux d’autorisation requis pour engager des charges ou les engagements contractuels;
· aux modes de sollicitation et d’adjudication auxquels la JCC entend recourir;
· aux informations qu’un fournisseur doit soumettre à l’organisation.
La JCC fonde sa politique sur les énoncés suivants :
· Recourir aux meilleures pratiques, telles qu’elles sont reconnues en matière de biens, de services et d’attribution de contrats selon le domaine visé;
· Favoriser la saine concurrence;
· Favoriser la transparence dans le processus d’adjudication des contrats;
· Traiter de manière intègre et équitable les concurrents et fournisseurs;
· Avoir une reddition de comptes fondée sur l’imputabilité de la permanence de la JCC et la bonne utilisation des fonds;
· Assurer la clarté quant au partage des responsabilités et aux modalités de fonctionnement entre les différentes personnes impliquées dans le processus de sollicitation et d’adjudication des contrats de la JCC.


2. TERMINOLOGIE
2.1. Appel d’offres 
· Une procédure d’appel à la concurrence invitant des fournisseurs à présenter une offre pour la fourniture de biens ou de services, en vue de l’obtention d’un contrat avec la JCC. L’appel d’offres peut être public ou sur invitation. Il peut aussi servir à qualifier plus d’un fournisseur. 
2.2. Approvisionnement responsable
· La prise en compte des trois dimensions de l’approvisionnement responsable, tels que définis à l’article 9, dans la décision d'approvisionnement afin de maximiser les retombées positives pour la société tout en assurant le maintien de l’intégrité de l’environnement et la viabilité économique de la JCC.
2.3. Bien
· Un bien dont l'achat ou la location est prévu aux budgets pour la bonne marche des affaires de la JCC, notamment le matériel de bureau, la papeterie, les timbres, etc..
2.4. Charge
· Une dépense.
2.5. Charge à long terme
· Une dépense nécessitant la conclusion d’une entente ayant une durée supérieure à douze mois.
2.6. Comité de sélection
· Groupe composé d’au moins trois personnes en charge d’établir le processus selon le mode de sollicitation, d’établir les critères de sélection et d’évaluer les offres obtenues.
2.7. [bookmark: _heading=h.30j0zll]Contrat d’approvisionnement
· Une entente écrite décrivant les conditions liant la JCC à un fournisseur.
2.8. Demande de devis
Une procédure au titre de laquelle la JCC fait appel à des fournisseurs pour leur demander un devis à l’égard des biens et des services requis (prix, prestation fournie, considérations qualitatives). Elle peut aussi servir à qualifier plus d’un fournisseur.
2.9. Demande de prix
· Une procédure au titre de laquelle l’organisation communique avec des fournisseurs pour leur demander un prix sur les biens ou les services requis ou la location.
2.10. Entente de gré à gré
· Un contrat particulier entre le fournisseur de services et la JCC sans référence au processus d’appel d’offres.
2.11. Fournisseur
· Toute personne, y compris un professionnel, une société ou une personne morale, qui a déposé une offre de services et qui s’est engagée à satisfaire aux exigences et aux conditions du contrat qui lui a été octroyé.
2.12. Immobilisation
· Un bien tangible (corporel) ou intangible (incorporel) détenu par la JCC et dont l’usage est réparti sur plusieurs périodes. On retrouve généralement dans cette catégorie des achats tels que terrain, bâtiment, matériel informatique et bureautique, logiciels, matériel servant à l’amélioration des locaux, brevets, licences, etc.
2.13. Risque
· Le risque est un événement préjudiciable, plus ou moins prévisible, qui peut compromettre l’atteinte des objectifs organisationnels.
2.14. Service
· L'exécution d'un service par un tiers détenant une expertise particulière dans des domaines spécifiques, sans s’y limiter la messagerie, l’entretien et les réparations, les assurances, les frais de télécommunications (Internet, mobile, etc.), la formation, le soutien externe (ex : RH, gestion, etc.).
2.15. Situation d’urgence
· Un événement non prévisible qui met en péril la sécurité des personnes ou des biens de la JCC ou de son fonctionnement.
2.16. Soumission
· L’ensemble des documents (formulaire de soumission et ses annexes) qu’exige le requérant afin que le soumissionnaire prépare et présente sa réponse à l’appel d’offres, à la demande de prix ou à la demande de devis.
3. RÔLES ET RESPONSABILITÉS 
3.1. Conseil d’administration
· Adopte la présente politique;
· Exerce les responsabilités spécifiques qui lui sont attribuées, notamment en vertu de la présente politique.
3.2. 	Comité gouvernance et ressources humaines
· Revoit la politique et recommande son adoption au Conseil d’administration;
3.3. Comité des finances
· Analyse les propositions;
· S’assure que toute demande d’approbation d’achats est soutenue par un financement adéquat;
· Revoit le rapport annuel des paiements effectués relativement aux charges obligatoires en application de la présente politique.
3.4. 	Direction générale
· Voit à l’application et au respect de la politique;
· Voit à la formation du Comité de sélection;
· Nomme les personnes autorisées à agir à titre de secrétaire d’un comité de sélection lors d’un appel d’offres;
· Désigne les personnes mandatées pour négocier, acheter ou louer des biens ou des services pour et au nom de la JCC;
· Effectue les redditions de comptes requises;
· Effectue un rapport annuellement au Conseil d’administration des paiements effectués relativement aux charges obligatoires en application de la présente politique;
· S’assure de la conservation des originaux des contrats.
4. DÉROGATIONS À LA PRÉSENTE POLITIQUE 
La JCC peut déroger à la présente politique :
4.1. Dérogation #1
· Dans les situations d’urgence telles qu’elles sont définies à l’article 2.15 et suivant les niveaux d’approbation requis.
4.2. Dérogation #2
· Dans les situations où un seul fournisseur est possible en raison d’une garantie, d’un droit de propriété ou d’un droit exclusif (droit d’auteur, licences exclusives). 
4.3. Dérogation #3
· Dans les situations où la JCC adhère à des regroupements d’achats.
4.4. Dérogation #4
· S’il est plus avantageux de prolonger un contrat comportant une clause de renouvellement après analyse et approbation, ou dans l’attente de choisir un autre fournisseur.
4.5. Dérogation #5
· Lorsque le directeur général, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés, décide de ne pas appliquer la politique en tout ou en partie pour des raisons stratégiques relatives à des questions de nature confidentielle ou protégée ou en cas de situation d’urgence. Si le montant est supérieur au niveau d’approbation prévu au schéma en annexe, alors le Conseil d’administration devra autoriser la dérogation.
· Le directeur général doit présenter l’ensemble de la documentation pertinente, y compris les motifs justifiant la dérogation au Comité des finances. Le Comité des finances verra à formuler sa recommandation au Conseil d’administration pour approbation.
5. ÉLECTION DE L’AUDITEUR
L’élection de l'auditeur des états financiers de la JCC n’est pas assujettie à la présente politique. Cette élection est une prérogative des membres présents à l'Assemblée générale annuelle qui, sur recommandation du Conseil d'administration, procèdent à sa nomination. 
6. CHARGES OBLIGATOIRES
Afin d’assurer le bon fonctionnement de la JCC, le directeur général voit au paiement des sommes liées aux charges obligatoires qui sont en dessous de 10 000$, lesquelles comprennent :
· Les charges relatives aux services publics et autres charges récurrentes. Par services publics, on entend les comptes d’électricité, de gaz, de taxes foncières, taxes scolaires et autres charges de cette nature;
· Les charges relatives au paiement des sommes liées aux obligations gouvernementales. Par obligations gouvernementales, on entend les déductions à la source fédérale et provinciale, les remises de TPS/TVQ et autres charges de cette nature;
· Les charges salariales selon le calendrier de paie, tout en conformité avec les contrats de chaque employé de la JCC, incluant son propre salaire.
Le directeur général fait rapport annuellement au Conseil d’administration des paiements effectués en application de la présente politique.
7. CONFLIT D'INTÉRÊTS
Tout conflit d’intérêts, réel ou apparent, présent ou potentiel entre une personne requérant un bien ou un service et un fournisseur potentiel, doit être dénoncé au directeur général. Ce dernier doit, avant que toute démarche ne soit faite, autoriser la continuation des travaux après évaluation du risque organisationnel.
Tout conflit d’intérêt par le directeur général doit être dénoncé par ce dernier au Conseil d’administration.  Un conflit d'intérêt peut resurgir lorsque ses dirigeants utilisent leurs positions pour favoriser leurs intérêts personnels ou ceux d'autres organisations liées, compromettant ainsi l'objectivité et l'intégrité de l'organisme.   Par exemple, si un membre du conseil d'administration ou de la permanence utilise les ressources de l'OBNL pour bénéficier financièrement lui-même ou une entreprise dans laquelle il est impliqué, cela crée un conflit d'intérêt nuisible à l'intégrité et à la crédibilité de l'organisation.
8. ÉTHIQUE ET RÈGLES DE CONDUITE
Toute personne qui exerce des fonctions au sein de la JCC, incluant les administrateurs, ou qui œuvre au bénéfice de celui-ci s’engage à adhérer aux différentes règles de conduite qui se retrouvent dans le code d’éthique de la JCC et à respecter toutes les politiques et procédures en vigueur.
9. DIMENSIONS D’APPROVISIONNEMENT RESPONSABLE
Le fournisseur doit déposer, avec sa soumission, tous les éléments nécessaires aux fins de démontrer qu’il répond aux trois dimensions d’un achat responsable (dimension sociale, environnementale et économique). Ces éléments sont considérés après que la JCC a déterminé l’offre qui est la plus avantageuse pour celui-ci. 
La conformité au développement durable, lequel correspond aux dimensions environnementale et sociale, pourrait se voir accorder une marge préférentielle d’au plus 20 % au niveau de la dimension économique dans les facteurs de pondération, tel qu’il a été déterminé par le Comité de sélection.
9.1. Dimension environnementale
L’achat doit représenter un besoin réel, et la correspondance entre le besoin et la fonction du bien ou du service doit être la meilleure possible.
Le choix doit minimiser l’exploitation et la consommation des ressources naturelles, réduire l’empreinte environnementale, favoriser l'efficacité énergétique et la valorisation des biens à la fin de leur cycle de vie, et réduire la production de déchets et les risques de contamination des milieux de vie. Afin d'aider à évaluer ce point, les éléments suivants peuvent être utilisés :
· L’achat local est privilégié;
· Le bien est issu d’une gestion responsable des ressources naturelles;
· Le fournisseur est certifié ISO 9000 et ISO 14000 ou vise publiquement l'amélioration de sa performance afin d'y parvenir;
· L’emballage est minimal et est constitué de matières réutilisables, recyclées et/ou recyclables;
· Le fournisseur a établi des pratiques lui permettant de réduire son empreinte carbone;
· Le bien produit et ses procédés de fabrication représentent le plus faible niveau de toxicité possible;
· Le produit détient une certification environnementale reconnue, telle que Energy Star ou Eco-Logo;
· La norme BNQ 9700-253 pour l’organisation d’événements.
9.2. Dimension sociale
Le processus d’approvisionnement doit encourager les démarches de responsabilité sociétale des fournisseurs, notamment par :
· La gestion éthique et responsable du personnel (programme de santé et sécurité au travail, respect des droits fondamentaux du travail des différentes conventions de l'Organisation internationale du travail ou mise en œuvre d'un programme de gestion des ressources humaines qui va au-delà des exigences légales, etc.).
· La transparence et l’honnêteté dans ses relations avec ses parties prenantes.
· Il est souhaitable de considérer les produits certifiés équitables ou provenant d'entreprises d’économie sociale ou favorisant l’insertion des personnes exclues du marché du travail pour les achats.
9.3. Dimension économique
· Le processus d’approvisionnement doit être respectueux d’une saine gestion administrative de la JCC, notamment quant au respect des budgets, de ses engagements et de ses obligations légales. En ce sens, le coût total de l'achat doit comprendre l'ensemble des coûts accessoires liés à l'achat (ex. : entretien, licences annuelles, cycle de vie, etc.), et ce, pour toute la durée du contrat. 
· Le processus d’approvisionnement doit aussi prendre en considération le coût de substitution par une solution de remplacement.
· Un achat ne peut être scindé dans le but d’éviter de se soustraire à toute obligation de la présente politique.
· Le fournisseur doit respecter des standards de qualité et d’innovation satisfaisants dans le contexte économique au moment de l'achat.
10. PROCESSUS PRÉPARATOIRE 
L’employé, incluant le directeur général, requérant un bien ou un service doit, avant de procéder à l’approvisionnement et conformément à la politique de contrôles internes applicable à la JCC :
· Démontrer que la charge est prévue au budget;
· Analyser la nature de la charge et déterminer le mode de sollicitation;
· Vérifier si une entente pour des achats comparables a déjà été conclue avec un fournisseur;
· Démontrer les besoins et objectifs qui l’amènent à faire cette demande;
· Considérer les enjeux, les impacts et les risques potentiels;
· Expliquer les conséquences d’un refus de procéder et proposer des solutions de rechange;
· Établir un calendrier des activités lié à la demande, notamment les autorisations à obtenir, la sollicitation et la réalisation du fournisseur;
· Sélectionner les fournisseurs potentiels en fonction de la disponibilité des produits ou des services, de l’expertise du fournisseur et de ses connaissances ainsi que des dimensions d'approvisionnement responsable;
11. Décrire sommairement, le cas échéant, les MODES DE SOLLICITATION     
La JCC a recours, lors de l’acquisition ou de la location de biens et de services, à l’un des modes de sollicitation suivants :
· Appel d’offres sur invitation ou public;
· Un appel d'offres sur invitation implique une sélection directe de quelques fournisseurs, basée sur des critères spécifiques. En revanche, un appel d'offres public est ouvert à tous les fournisseurs intéressés et qualifiés, favorisant une concurrence maximale.
· Demande de prix ou de devis;
· Ententes de gré à gré.
Les montants des niveaux d’approbation indiqués à la présente politique le sont avant taxes.
La demande de prix ou de devis est le moyen d’acquisition de biens ou de services qui est utilisé quand il n’y a pas d’avantage financier ou qu’un processus d’appel d’offres formel ne servirait pas les intérêts de la JCC.
11.1. Seuils déterminants les modes de sollicitation
11.1.1. Charge de moins de 10 000 $
Le directeur général doit en faire l’approbation avant l’engagement de la charge.
11.1.2. Charge entre 10 000 $ et 19 999 $
Le directeur général doit obtenir une autorisation du Comité des finances et du Président du Conseil d’administration.
L’appel d’offres sur invitation ou public peut être utilisé pour un contrat d’une valeur se situant entre 10 000 $ et 19 999 $, si l’on juge qu’il pourrait y avoir un avantage pour la JCC de procéder ainsi ou, notamment, pour une meilleure gestion des risques. Au moment de statuer sur le mode retenu, l’ampleur du processus doit être considérée. Un comité de sélection sera, le cas échéant, nommé.
11.1.3. Charge de plus de 20 000$
Au-delà de 20 000 $, un appel d’offres sur invitation doit minimalement être proposé auprès de trois différents fournisseurs.
11.2. Appel d’offres
Tout appel d’offres doit minimalement inclure les éléments suivants :
· Expliquer la nature des besoins et des objectifs, notamment tous les paramètres et toutes les exigences sur les produits ou services souhaités;
· Mentionner que l’offre la plus basse n'est pas nécessairement acceptée si le Conseil d’administration estime qu’il est de l’intérêt de l’organisation de ne pas accorder le projet au plus bas soumissionnaire;
· Mentionner que la JCC se réserve en tout temps, et ce, avec ou sans motifs, le droit de suspendre ou de mettre fin au processus de soumission;
· Le montant soumissionné fait référence à la valeur totale du contrat ou de l’engagement et est toujours présenté avant taxes;
· Le calendrier des étapes et délais de livraison finale;
· Indiquer le mode de paiement que privilégie la JCC ;
· Expliquer les attentes de la JCC et les options qui pourraient être considérées notamment en matière des trois dimensions de l’approvisionnement responsable mentionnées à l’article 9.
Les soumissionnaires ne peuvent communiquer avec la JCC après le dépôt de leur soumission, à l'exception des communications d'usage. La JCC, si elle le juge nécessaire, invitera un ou plusieurs soumissionnaires à faire une présentation.
Tout soumissionnaire doit informer la JCC s’il est en conflit d'intérêts réel ou apparent, présent ou potentiel, ou une personne liée, selon la définition prévue dans la Loi de l'impôt sur le revenu, avec un employé ou un bénévole et tel que précisé à l’article 7 de ce présent document.
12. PROCESSUS D’ADJUDICATION
Pour chaque contrat, la JCC a recours à l’un de modes d’adjudication suivants :
· Prix uniquement;
· Atteinte d’une qualité minimale et le prix;
· Rapport qualité-prix;
· Qualité uniquement;
· Par pondération de critères fixés par le Comité de sélection.
À la fin de la période de soumission, le président-directeur général émet sa recommandation au Comité des finances en expliquant le détail du processus utilisé, les fournisseurs consultés, le raisonnement derrière la recommandation et l’appréciation du Comité de sélection le cas échéant.
Toutes les pièces justificatives des soumissions, quel qu’en soit le mode, doivent être consignées dans le dossier.
Avant l’approbation par le Comité des finances, le directeur général ou le niveau d’autorisation établi, doit s’assurer que le fournisseur n’est pas inscrit au registre des entrepreneurs non admissible (RENA), que ses numéros de TPS et TVQ sont valides et que toutes autres exigences légales sont respectées. Le Comité des finances confirme aussi le financement.
13. DURÉE DU CONTRAT ET RENOUVELLEMENT
Afin de s’assurer d’avoir des prix compétitifs et de limiter le risque de dépendance ou de conflit d'intérêt auprès d'un fournisseur, la durée d'un contrat d'approvisionnement ne peut dépasser trois ans.
Le contrat peut toutefois être prolongé ou renouvelé. Si la durée du contrat est de trois ans, un nouveau processus d’adjudication en application de la présente politique doit être suivi. Pour tout autre contrat, un nouveau processus d’adjudication est suivi au besoin.
14. PROCÉDURE RELATIVE AUX MODES DE PAIEMENT 
14.1. Paiement par chèque :
· Tout chèque doit être signé par les signataires autorisés conformément aux résolutions adoptées par le Conseil d’administration en pareille matière annuellement.
14.2. Paiement par une carte de crédit corporative :
· Une carte de crédit corporative est remise au directeur général selon les limites établies.
· Tout achat effectué avec cette carte doit être approuvé préalablement en conformité et dans le respect des politiques en vigueur et expliquée dans de présent document.
· Le requérant doit conserver tous les documents nécessaires (pièces justificatives) après avoir effectué le paiement et les acheminer à la personne désignée à la JCC avant la fin du mois pour la conciliation avec l’état de compte.
· Tout achat non autorisé doit être remboursé par le titulaire de la carte dans les meilleurs délais et peut être soumis à des sanctions disciplinaires, selon la gravité du geste.
14.3. Paiement par virement bancaire :
· Un paiement peut être fait par virement bancaire (dépôt direct) par les signataires autorisés conformément aux résolutions adoptées par le Conseil d’administration en pareille matière.
15. SANCTIONS D’UN MANQUEMENT D'UN FOURNISSEUR
Tout fournisseur potentiel ou actif sera exclu de tous les processus de soumission pour une durée minimale de deux ans, selon la gravité, dans le cas de manquement à la présente politique ou aux lois et règlements régissant l’activité ou la présentation d’informations fausses ou trompeuses dans leur offre de services.
Outre les recours possibles résultant de l’inexécution des obligations prévues au contrat, des sanctions administratives et financières pourront être prises auprès du fournisseur sélectionné et à la discrétion de la JCC dans le cas de non-respect des spécifications, des délais ou des garanties.
16. ABSENCE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL
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Tout contrat, paiement par chèque ou virement bancaire, processus d’approvisionnement ou toute autorisation de charges peut être effectué, autorisé ou signé par le président du Conseil d’administration de la JCC en l’absence du président-directeur général pour vacances, maladie ou incapacité d’agir de ce dernier, et ce, en conformité et dans le respect des politiques en vigueur dans le présent document.


1
Mise à jour : date
ANNEXE












Dérogations au processus

#1 - Situation d'urgence

#2 - Un seul fournisseur est possible

#3 - Adhésion à des regroupements d'achats

#4 - Plus avantageux de prolonger un contrat une clause de renouvellement

Obligation : justification requise au Comité des finances


























Approvisionnement de biens ou services 

1 à 9 999 $

Approbation par le PDG

Demande de prix ou de devis

De gré à gré

10 000$ à 19 999$

Recommandation par le Comité des finances et approbation par le CA

Appel d'offres, minimalement  sur invitation

Comité de sélection non obligatoire

20 000$ et plus

Approbation par le CA

Appel d'offres sur invitation ou public

Comité de sélection obligatoire 
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